
LES RÈGLES DE PROGRESSION  

DES ÉTUDIANT-E-S DE LICENCE 

 

La progression des étudiant-e-s d’une année sur l’autre obéit aux règles suivantes : 

- JURYS SEMESTRIELS 

- Pour les cursus licence (jurys de première et de deuxième session) la note du semestre est la moyenne 

coefficientée des notes obtenues aux différentes UE, avec compensation semestrielle entre les UE : 

o si cette moyenne est égale ou supérieure à 10, l’étudiant-e est admis-e au semestre et emporte les crédits ECTS 

du semestre (30). 

o si cette moyenne est inférieure à 10, l’étudiant-e est ajourné-e au semestre, mais capitalise les UE acquises. 

- JURYS D’ANNEE 

- Cursus licence, mise en œuvre de la compensation annuelle et admission à l’année supérieure : 

o l’étudiant-e est autorisé-e de plein droit à s’inscrire en année supérieure s’il a été admis, au titre de la première 

session, à chacun des deux semestres de l’année. 

o l’étudiant-e qui n’a pas été admis-e aux deux semestres de l’année au titre de la première session est, par le 

jeu de la compensation annuelle mise en œuvre  à l’issue de la première session, autorisé-e de plein droit 

à s’inscrire en année supérieure, si la moyenne des notes des deux semestres (notes de première session 

capitalisées) est égale ou supérieure à 10. Dans ce cas, les 60 crédits lui sont attribués au titre de l’année 

universitaire.  

o l’étudiant-e qui n’a pas été admis-e aux deux semestres de l’année au titre de la deuxième session est, par le 

jeu de la compensation annuelle mise en œuvre  à l’issue de la deuxième session, autorisé-e de plein droit 

à s’inscrire en année supérieure, si la moyenne des notes des deux semestres (notes de deuxième session 

capitalisées) est égale ou supérieure à 10. Dans ce cas, les 60 crédits lui sont attribués au titre de l’année 

universitaire.  

o La compensation est sans incidence sur les résultats de l’année dans les cas suivants : 

 Etudiant-e-s déclaré-e-s admis-es aux deux semestres de l’année universitaire, quelle que soit la session au 

titre de laquelle ils, elles ont été déclaré-e-s admis-es. 

 Etudiants-e-s qui n’ont été déclaré-e-s admis-es à aucun des deux semestres de l’année universitaire. 

 Etudiant-e-s porté-e-s défaillant-e-s à l’une des deuxièmes sessions (quel que soit le semestre). 

Les étudiant-e-s déclaré-e-s admis-es à un semestre et ajourné-e-s à l’autre ne peuvent « valider » 

l’année qu’au titre de la compensation annuelle (sous réserve que la moyenne des notes des deux semestres 

soit égale ou supérieure à 10) mise en œuvre lors des jurys de fin de premières sessions ou lors des jurys 

de fin d’année à l’issue des secondes sessions.  

 

Le tableau ci-dessous fait le point sur les situations qui peuvent donner lieu à compensation : 

 



 SEMESTRE 

IMPAIR (SI) 

SEMESTRE PAIR 

(SP) 

ANNEE 

 Session 

1 

Session 

2 

Session 1 Session 2 Résultats 

 (SI s1) (SI s2) (SP s1) (SP s2) Jury annuel 1 

 (postSess. 1) 

Jury annuel 2  

(postsess. 2) 

Cas 1 ADM - ADM - ADM  

Cas 2 ADM - AJ  

 

 

ADM  

ou AJ 

 

ADM 

si résultats : 

(SI s1 + SP s1) 

/ 2 > ou = 10 

 

 

 

ADM si résultats : 

(SI s1 + SP s2) / 2 > ou = 

10 

Cas 3 AJ - 

 

ADM 

ou AJ 

ADM  ADM 

si résultats : 

(SI s1 + SP s1) 

/ 2 > ou = 10 

 

 

 

ADM si résultats : 

(SI s2 + SP s1) / 2 > ou = 

10 

Cas 4 AJ ADM 

ou AJ 

AJ ADM  

ou AJ 

AJ ADM si résultats : 

(SI s2 + SP s2) / 2 > ou = 

10 

Attention : la validation de l’année emporte 60 crédits, sans attribution de crédits au titre du semestre et 

des éléments (UE) auxquels l’étudiant a été déclaré ajourné. Toutefois les UE acquises sont validées. Les 

résultats d’admission en jury annuel 1 sont définitifs. L’étudiant-e ne pourra en aucun cas se présenter 

au rattrapage dans le but par exemple d’améliorer se résultats. 

 

- JURYS DE DIPLOME 

- DEUG, licence 

o Le diplôme sera attribué sur la base des notes de l’année diplômante et des résultats obtenus par l’étudiant-e. 

A l’issue de la deuxième session du second semestre de l’année universitaire et après les jurys d’année, le jury 

délivre le diplôme : 

 au titre de la première session, aux seuls étudiant-e-s admis-es à chacun des deux semestres au titre de la 

première session (DEUG, licence, master). 

 au titre de la deuxième session : 

 aux étudiant-e-s ayant été admis-es aux deux semestres, dont l’un au moins au titre de la deuxième session ; 

 aux étudiant-e-s ayant validé l’année au titre de la compensation annuelle. 

o La mention du diplôme de Licence est déterminée par la moyenne des notes obtenues aux deux semestres de 

l’année diplômante. Aucune mention ne sera portée sur le diplôme du DEUG. 

 

Vous pouvez consulter vos notes et résultats sur le portail de l'université, à partir de votre Environnement 

Numérique de Travail. Ces résultats sont disponibles une fois les délibérations terminées. 

 

Important : frauder est un délit qui entraîne de lourdes sanctions disciplinaires, voire pénales. Elles peuvent 

aller jusqu’à l’exclusion définitive de toutes les universités et écoles et sont passibles d'une peine 

d'emprisonnement de 3 ans et de 9000 euros d'amende. 

Les enseignants disposent dans leur ENT d'un logiciel d'aide à la détection du plagiat. Le partage en ligne de 

cours dispensés par vos professeurs sur des plateformes supposées collaboratives est strictement interdit car il 

peut s'agir également d'un délit de contrefaçon susceptible d'être poursuivi. 


